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édito
Ceyratoises, Ceyratois, chers amis,

Ce nouveau bulletin sort en ce début d’été et je vous le souhaite heureux, 
autant que faire se peut. C’est le temps des rencontres amicales, du plein air, 
mais aussi de risques liés à la chaleur ou à l’absence d’eau. Détendez-vous, 
mais faites-le prudemment et veillez à vos proches et à notre environnement.

Après les fêtes dans nos écoles, les fins de saisons sportives, où certaines 
et certains ont brillé, à l’Espérance Ceyratoise Football notamment, voilà le 
temps de la Fête de Ceyrat du 13 au 16 juillet. Notre commune sera traversée 
par le Tour de France féminin le 24 juillet, avec un départ réel de la course 
avenue de Beaumont vers 13h30… une séquence où le Puy-de-Dôme sera 
sous les feux des projecteurs. Un 1er Salon du Livre épatant nous conforte 
dans l’ambition d’offrir aux Ceyratois une offre culturelle exigeante, nous 
vous réservons de belles surprises avec de la musique classique, du théâtre… 
et nous accompagnerons la création d’une école de musique associative.

La rentrée sera vite là, nos équipes s’activent déjà aux préparatifs et certains 
bâtiments vont faire l’objet de travaux, par exemple l’installation de panneaux 
photovoltaïques sur les toits de l’école élémentaire de Boisséjour.

Le Conseil municipal de début juillet a pris des décisions courageuses 
pour s’adapter toujours aux situations et respecter les réglementations. 
Ainsi, la tarification de la cantine scolaire et celle de la garderie périscolaire 
n’augmenteront pas globalement et la création de nouvelles sous-catégories 
permettra la diminution de la facture pour 75% des familles.

Dans le domaine de l’urbanisme aussi les choses avancent et nous 
consacrerons du temps dans les mois à venir à travailler avec la Métropole 
sur la délimitation et définition du nouveau PLU métropolitain. Pour 
un développement harmonieux et maîtrisé nous garderons des zones à 
développer sur le secteur des Pradeaux. L’objectif d’atteindre sans révolution 
les 20% de logements sociaux en 2028 est fixé et atteignable, le travail avec 
les bailleurs sociaux se poursuit par des études pré-opérationnelles.

D’autres travaux sont en cours comme vous le savez, au parc Saint-Martin 
en transformation, à l’îlot Varenne à l’esthétique vraiment améliorée, à la 
chapelle Notre Dame de Délivrance, nous préparons aussi la démolition d’un 
bâtiment en péril rue de Gergovie. Nos aires de jeux sont désormais ouvertes 
au public et leur qualité nous honore. La rue du Docteur Lepetit prolongée 
a été rénovée… La rénovation de l’ECC s’achève comme prévu avec une 
réouverture attendue en octobre.

Je veux aussi souligner l’accord historique pour rénover l’avenue du  
Mont-Dore : alors que rien n’était prévu avant 2030 nous en avons fait  
LA PRIORITÉ de nos négociations avec Clermont Auvergne Métropole. J’ai 
personnellement suivi ce dossier avec mon Directeur Général des Services  
et nous venons de valider le projet de convention : cela coûtera plus cher que 
prévu à la commune, environ 600 000 € sur un projet de 2 000 000 € HT. 
Il faut le faire, si la Métropole valide ceci comme prévu en septembre, les 
travaux commenceront l’été prochain !

Anne-Marie PICARD
Maire de Ceyrat,
Conseillère départementale du Puy-de-Dôme,
Membre du bureau de Clermont Auvergne Métropole
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mobilités et sobriété énergétique

questions à...

ÉRIC ÉGLI
 1er adjoint en charge des 

        Sports et des Mobilités

La commune investit 
fortement pour les mobilités 
douces et la sobriété 
énergétique. 

Quelles sont les actions entreprises 
pour les mobilités à Ceyrat ? 

Avec le lancement du plan de 
circulation, une enquête sur les 
mobilités a été réalisée pour connaître 
la façon dont les Ceyratois se déplacent 
(résultats sur www.ceyrat.fr).

Pour favoriser la pratique du 
vélo, le déploiement d’arceaux de 
stationnement est en cours sur le 
territoire communal. Ce projet réalisé par 
la Métropole, financé par la commune, 
remontait notamment des conseils de 
quartier et de l’environnement. 

Depuis 2021, la commune a versé de 
nombreuses aides aux foyers ceyratois 
pour l’achat d’un vélo électrique (VAE). 
Le dispositif C’Vélo du SMTC propose 
également la location de VAE. 

Le schéma directeur métropolitain 
des pistes cyclables concerne Ceyrat 
et connaitra une concrétisation dans 
le dossier essentiel de rénovation de 
l’avenue du Mont-Dore. De même, 
une 1ère tranche de travaux de la 
ViaBoisCeyrat est programmée pour 
2024 sous réserve d’obtention des 
subventions (voir page 6). 

Qu’en est-il des transports en 
commun ? 

Notre action sur les transports en 

commun s’exerce au travers de la 
métropole et du syndicat mixte des 
transports en commun dont je suis 
délégué avec Anne-Marie Picard. 

Nous avons notamment obtenu un 
arrêt de bus avenue du Mont-Dore pour 
desservir la Beaumière par la ligne 26 
et nous nous battons pour défendre les 
intérêts de Ceyrat dans cette instance. 

L’accessibilité des transports est 
également un gros chantier. En 2022, 
2 quais bus des lignes 4 et 26 ont été 
rendus accessibles aux personnes à 
mobilité réduite. En 2023, 6 nouveaux 
arrêts de la ligne 26 le seront également 
et ce type d’aménagement va se 
poursuivre dans les années à venir. 
Dès lors que techniquement cela est 
possible, nous demandons aussi que les 
arrêts soient dotés d’un abribus. 

Concrètement que fait la commune 
pour économiser l’énergie ? 

Outre des campagnes de sensibilisation, 
nous avons engagé des investissements 
importants sur les bâtiments les plus 
énergivores comme l’Espace Culture 
et Congrès. Le second gros chantier 
a été inscrit au budget 2023. C’est le 
gymnase-Cosec (voir page ci-contre).

Chaque année, le budget consacrera 

des crédits aux économies d’énergie 
dans les bâtiments et équipements. 
C’est une obligation environnementale 
et financière liée aux hausses 
vertigineuses des prix du gaz et de 
l’électricité.

Les travaux d’éclairage ne sont pas 
en reste, notamment dans les salles 
et équipements sportifs. Là encore 
nous n’avons pas attendu 2023 pour 
agir. Chaque année un programme de 
remplacement des vieux éclairages par 
des leds est engagé. En 2023, en plus 
des 3 dernières salles du COSEC, le 
tennis couvert sera également équipé 
en leds.

Quels choix ont été faits pour 
l’éclairage public ? 

La commune a dû investir pour mettre 
à niveau son parc d’éclairage public. 
Chaque année, plus de 100 000 euros 
y sont consacrés. En outre l’extinction 
de l’éclairage la nuit permet de faire des 
économies et préserve également les 
espèces nocturnes.

Éric Égli
1er adjoint

 e.egli@hotmail.fr
06 82 01 26 66

CES DEUX QUESTIONS SONT LIÉES ET SONT AU CŒUR D’ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX ET FINANCIERS 
D’IMPORTANCE. FAIRE LE CHOIX DE SOUTENIR LES MODES DE DÉPLACEMENT DOUX ET DE RÉDUIRE NOS 

CONSOMMATIONS D’ÉNERGIE, C’EST S’ENGAGER POUR L’AVENIR.

4

4



À partir du diagnostic fait par l’Aduhme, après l’ECC,
le second bâtiment que la commune se propose de traiter est
le COSEC - gymnase situé à la Plaine des Sports.

C’est un bâtiment ancien qui a fait 
l’objet d’une extension à la fin des 
années 90. Il accueille plusieurs 

disciplines et un très grand nombre 
d’utilisateurs (associations, écoles, collège, 
centre de loisirs...). Il offre une surface 
bâtiment d’environ 2500 m² composée 
de salles sportives, vestiaires, douches... 

PLUSIEURS OBJECTIFS VISÉS
1. Faire des économies d’énergie avec 
des actions à gain rapide 

Pour le volet chauffage, les travaux 
envisagés consistent essentiellement 
à remplacer les 2 chaudières vétustes 
par une chaudière gaz à condensation 
nouvelle génération. Le système sera 
plus efficace et facilitera la régulation des 
températures. La pose de déstratificateurs 
d’air améliorera le confort. La chaleur, qui 
aujourd’hui se perdait sous les hauteurs 
de plafond, redescendra au niveau des 
utilisateurs, le but étant de chauffer moins 
tout en ayant plus chaud.

Économies attendues : -30,29 % sur 
la consommation gaz, -27,91 % sur les 
émissions de gaz à effet de serre. 

Pour le volet éclairage, les travaux prévus 
consistent principalement à remplacer 
les anciens luminaires par des leds dans 

3 salles d’activités : tennis de table, judo, 
multi-activités. La grande salle principale 
a déjà été traitée. Ces travaux sont co-
financés à 50 % par Territoire d’énergie 63 
et le Fonds vert. 

Économies attendues :  -60 % sur la 
consommation d’éclairage, et - 400 à  
-700 Kg eq C02/an. 

2. Moderniser le système d’alimentation 
électrique et garantir la sécurité des locaux 

La mise à niveau du système 
d’alimentation électrique est nécessaire 
car, au fil du temps, les raccordements se 
sont superposés. Le tableau électrique 
général sera remplacé par un tableau 
communiquant équipé de plusieurs 
sous-compteurs pour pouvoir distinguer 
les consommations finement. Un PC de 
supervision, des armoires de régulation 
et des thermostats supplémentaires 
faciliteront la gestion des températures en 
fonction de l’occupation des salles.  

Un nouveau système de sécurité incendie 
sera installé.  

Les travaux devraient être réalisés avant la 
fin de l’année. Leur montant est estimé à 
près de 100 000 € HT. Une subvention a 
été obtenue auprès du Fonds vert (État) à 
hauteur de 60 %.

CHAUFFAGE ET ÉCLAIRAGE : 
LES TRAVAUX À VENIR AU COSEC
À la clé : économies d’énergie et modernisation

 école maternelle de Boisséjour
 place de Nemi
 école élémentaire de Ceyrat
 place de la Résistance
 rue des Poilus
 avenue Wilson
 parking Mairie / Saint-Verny

Entre avril 2021 et avril 2023, 
73 aides ont été accordées pour 
un montant total 14 500 €. Une 
dizaine de nouvelles demandes a 
été enregistrée pour examen au 
conseil de juillet.

LES NOUVEAUX ARCEAUX 
POUR LES VÉLOS

BILAN DE L’AIDE 
COMMUNALE À 
L’ACQUISITION DE 
VÉLOS À ASSISTANCE 
ÉLECTRIQUE

NOUVEAU

[AVENUE WILSON]
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travaux et projets

Tous les usagers déplorent depuis longtemps la qualité très dégradée de 
l’avenue du Mont-Dore.

Déclassée de route nationale à route 
communale il y a 30 ans lors de la 
création de la déviation du rond-point 

de Pourliat à Beaumont jusqu’à Saulzet-le-
Chaud, cette route n’a fait l’objet d’aucun 
travaux depuis.

En 2017, les communes ont transféré la 
compétence voirie-espace public à Clermont 
Auvergne Métropole qui envisageait 
des travaux en 2030. Ce dossier est LA 
PRIORITÉ des opérations de Ceyrat.  
Madame le Maire a missionné le DGS pour 
définir ce programme avec la Métropole.

Les objectifs sont :

• rénovation complète d’une voie montante 
et une voie descendante d’une largeur de 6 m ;
• création d’une voie cyclable aux normes du 

schéma directeur cyclable de la Métropole ;
• renaturalisation des espaces ne servant 
plus à la circulation ;
• traitement différencié de la partie urbaine et 
de la partie hors agglomération 
• mise aux normes du pont sur l’Artière ;
• écoulement des eaux pluviales.

Le projet est de 2 000 000 € HT et la 
commune fait un effort historique en 
apportant 580 000€ de fonds de concours. 
Il convient aussi de souligner l’effort de la 
Métropole au titre de la sécurisation de 
la route, des voies cyclables et des eaux 
pluviales.

Ceci est validé par le Conseil municipal et 
doit l’être par le Conseil métropolitain cet 
automne pour espérer des travaux entre l’été 
2024 et début 2025.

UN ACCORD HISTORIQUE POUR 
L’AVENUE DU MONT-DORE

Depuis le choix du maître d’œuvre à l’automne 
dernier, en l’occurrence le bureau d’études 
Géoval (Beaumont), le comité de pilotage s’est 
réuni à 7 reprises pour travailler sur le projet 
de tracé.

Des relevés topographiques complémentaires 
vont être engagés et les premiers chiffrages 
estimatifs sont en cours de finalisation mais des 
incertitudes demeurent. Une première partie de 
plus de 1 km, c’est-à-dire de la Croix de Frun au 
Matharet, ne pose pas de problème technique 
majeur et pourrait être réalisée dès l’an prochain 
ainsi qu’une piste cyclable qui relierait Boisvallon 
à la coulée verte. Les crédits devront bien sûr 
au préalable être votés par le Conseil municipal 
et les subventions obtenues. Les profils retenus 
pour cette zone champêtre prévoient une largeur 
de voie d’environ 3m avec un revêtement pour 
partie en béton bitumineux et un accotement 
formé de matériaux terre/pierre.

VIA BOISCEYRAT : 
UNE 1ÈRE PHASE DE 
TRAVAUX ENVISAGÉE 
DÈS 2024 
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La maison qui fait l’objet d’un arrêté de péril et menace de s’effondrer au numéro 12 de la 
rue de Gergovie ne sera bientôt plus qu’un mauvais souvenir.

Les études viennent d’être engagées pour organiser la future démolition avant la fin de 
l’année. Au-delà des obligations de désamiantage préalables, il s’agit bien sûr de veiller à 
préserver la sécurité des riverains et la solidité de la voirie.  

La demande de subvention DETR présentée auprès de l’État pour cette opération a été 
accordée à hauteur de 30% soit 20 543 € sur un montant prévisionnel de 68 475 € HT de 
dépenses comprenant études et travaux. 

DU NOUVEAU POUR LA RUE DE GERGOVIE 

     CHANTIER      
  EN COURS À 
SAINT-MARTIN

La démolition des bâtiments en ruine a eu lieu début 
juin. Elle a été exécutée par l’entreprise ALARA 

(Lezoux) qui a également réalisé le désamiantage 
préalable et la sécurisation de la passerelle. C’est la plus 

grosse partie des travaux. 

L’élagage de certains arbres pour ouvrir la vue sur le 
bourg, la création des plateformes et des cheminements ont 

immédiatement suivi. L’aménagement paysager a été assuré 
par ID Verde (Vichy) tout comme l’installation de bancs et 

tables de pique-nique ainsi que les plantations à venir (montant 
total : 86 320 € HT avec 80% de subvention européenne). 

L’assistance à maîtrise d’ouvrage a été réalisée par BC&P (Saint-
Genès-Champanelle) et la maîtrise d’oeuvre paysagère par LMP 

(Clermont-Ferrand).

Une fois la verdure réinstallée, le chantier cèdera donc place à un 
espace de nature et de fraîcheur qui prolongera le petit square Saint-

Martin et son oratoire. 
[LA VIEILLE GRANGE ET SON APPENTIS ONT ÉTÉ DÉMOLIS]

• Les travaux de réhabilitation de la chapelle Notre Dame de Délivrance seront réalisés cet été.
• La rue du Docteur Lepetit Prolongée vient d’être refaite par la Métropole (enveloppe financière de 
la commune).
• Une étude est lancée pour le devenir du bâtiment de la police municipale (vétuste et hors 
normes).
• Des composteurs collectifs sont installés dans le bourg de Boisséjour.
• Les services techniques, équipe bâtiment, ont rénové l’étage de la mairie après avoir rénové le 
rez-de-chaussée l’hiver précédent.
• L’éclairage de nos bâtiments sera remplacé par des leds par un prestataire externe. 
• Des études des sols complémentaires sur le site de l’ancien centre d’initiation golfique, futur 
CeyratPark, ont été réalisées.

LES AUTRES TRAVAUX EN BREF
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La création d’un parc urbain paysager et de loisirs rue de Montrognon 
donnera un nouveau visage à l’entrée de ville. 

Au-delà de la requalification de 
l’espace public, les objectifs du 
projet sont multiples : embellir 

le cadre de vie, répondre aux attentes 
des habitants, agir pour la transition 
écologique. Le projet a été découpé 
en deux tranches fonctionnelles qui 
correspondent chacune à un côté de 
la voie. Tranche 1 : le parc et ses aires 
de jeux, partie gauche de la rue de 
Montrognon en montant (coût estimatif 
travaux + ou - 400 000 € HT). Tranche 2 : 
les stationnements avec une zone dédiée 
au développement durable (coût estimatif 
travaux + ou -250 000 € HT). 

La voirie sera également réaménagée 
afin de sécuriser les traversées piétonnes 
et réduire la vitesse des véhicules. 
Plusieurs demandes de subvention ont 

été déposées dont les réponses seront 
connues à l’automne. En fonction des 
accords de financement et de leur 
montant, le projet se réalisera soit 
globalement en une fois, soit de manière 
échelonnée une tranche après l’autre. 

La maîtrise d’oeuvre est assurée par 
le cabinet Merlin (Clermont-Ferrand) 
associé à Lise Marchal Paysage et à 
Périchon-Jalicon Architectes. Ils ont été 
choisis par la commission d’appel d’offres 
il y a un an. Les acquisitions foncières ont 
été réalisées. Depuis, réunions techniques 
et comité de pilotage se sont succédé. 
La phase d’études d’avant-projet est 
arrivée à son terme. Le plan est dessiné, 
les chiffrages estimatifs sont réalisés, le 
permis d’aménager est en cours de dépôt.

Tranche 1 (2024) : Le parc urbain et paysager est positionné sur le terrain vague utilisé 
actuellement comme parking. Accessible à tous, il comprend des aires de détente ou 
de pique-nique, des jeux pour enfants dont potentiellement un jeu inclusif, dessine un 
cheminement avec une continuité arborée, crée un lien avec la zone des jardins du bourg 
de Ceyrat, accueille une partie du parcours de la via BoisCeyrat et pourrait permettre de 
réimplanter la croix Saint-Verny à l’abri des haies.

Tranche 2 (2025) : La continuité de l’esthétique paysagère est assurée par l’utilisation 
des mêmes matériaux et végétaux que pour la première tranche. L’accès au cimetière 
sera repris ; les circulations piétons, vélos et voitures réorganisées. Plus de 25 places de 
stationnement seront aménagées. Une zone sera dédiée au développement durable avec 
borne de recharge pour véhicules électriques, parking vélos, containers de tri enterrés…  
À l’arrière, l’espace naturel sera préservé avec ses pommiers et son puits.

La qualité du cadre de vie est renforcée par l’attention apportée aux enjeux de la 
transition écologique : renaturation d’un espace dégradé, renforcement de l’aspect 
paysager et arboré pour lutter contre les îlots de chaleur en été, ouverture d’un cône 
de vue sur le puy de Montrognon, plantation d’espèces végétales locales et peu 
consommatrices en eau, système de récupération des eaux de pluie…

AMÉNAGEMENT DE L’ENTRÉE DE VILLE 
L’AVANT-PROJET SE DESSINE

LES GRANDS PRINCIPES DU PROJET

Septembre/octobre 2023 : 
Obtention du permis d’aménager 
et validation de la phase projet.

Octobre/ novembre 2023 : 
Préparation des marchés de 
travaux et lancement de la 
consultation des entreprises. 

Début de réalisation : 
Printemps 2024.

Durée prévisionnelle des travaux : 
Entre 6 et 8 mois.

LE CALENDRIER POUR 
UNE RÉALISATION 
EN 2024
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L’INFO EN  
Jachère fleurie : un réservoir de biodiversité

La jachère fleurie est un espace où la nature s’exprime librement. Elle offre 
une profusion de couleurs chatoyantes où des fleurs sauvages se mélangent 
harmonieusement. Elle favorise la biodiversité en offrant un refuge à de 
nombreuses espèces d’insectes, d’oiseaux et de petits animaux qui trouvent 
ainsi un habitat propice à leur épanouissement.

La commune a fait 
l’acquisition en 2018 d’une 
parcelle de 2229 m² sur 
le secteur de Montaudoux, 
en contrebas du chemin 
de Cussat. L’intérêt 
principal de cette parcelle 
était la présence en nombre 
d’orchidées.

De nombreuses espèces d’orchidées 
(11 ou 12) avaient été recensées par 
l’ancien propriétaire de ce site.

Jusqu’à cet hiver, la friche propice 
aux orchidées était devenue une zone 
broussailleuse, une zone colonisée par 
des espèces ligneuses de type églantiers, 
pruneliers, ronces, érables... Or les 
orchidées préfèrent les milieux ouverts 
avec un minimum de lumière.

Aussi, afin de favoriser le retour des 
orchidées, la parcelle a tout d’abord été 
entièrement débroussaillée puis des 
fruitiers en haute tige ont été plantés. Un 
bel espace de plantation entre les arbres a 
été respecté.

A cette occasion, des variétés fruitières 

anciennes et locales ont été plantées. 
Le choix s’est porté sur des espèces peu 
communes fournies par les pépinières 
Combes, spécialistes des variétés fruitères 
anciennes et locales, pépinières qui 
vienent de cesser leur activité.

Actuellement cette parcelle totalise donc 
32 arbres fruitiers en haute-tige, greffés 
sur des porte-greffes à forte vigueur, et 
répartis en quatre espèces : 

• des cerisiers : griotte Reine Hortense, 
blancauda, merise du conservatoire...

• des poiriers : sucrée de Montluçon, 
mouille bouche, curé (bon papa), double 
d’or...

• des pruniers : parchigolle, couille de Jo, 
pissarelle, cœur de bœuf...

• des pommiers : coquette d’Auvergne, 
pacheroux, reinette dorée de Billom, 
blanche de Biozat, reinette orange du 
Cantal... 

INTÉRÊT DE CE TYPE 
D’AMÉNAGEMENT :

L’entretien raisonné en fauche tardive 
de ce site permettra le retour des 
orchidées.

L’implantation d’un verger type 
verger conservatoire contribue à la 
sauvegarde du patrimoine arboré 
avec la présence de vieilles variétés 
fruitières souvent locales.

La plantation d’arbres fruitiers est 
toujours bénéfique à la biodiversité, 
pour les insectes pollinisateurs 
(abeilles, bourdons) mais aussi pour 
de nombreux passereaux.

LE VERGER 
AUX 
ORCHIDÉES 
MÊLERA 
DÉSORMAIS 
FLEURS ET 
FRUITIERS 
ANCIENS
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enfance/jeunesse

Le LAEP La Causerie vient s’ajouter à l’offre de services Enfance de la 
Ville de Ceyrat.

O uvert le mercredi 17 mai, le 
nouveau LAEP de Ceyrat suscite 
un bel engouement et a reçu 

dès le premier accueil plusieurs familles 
heureuses de venir découvrir avec 
leur(s) enfant(s) ce nouveau lieu de jeux, 
de rencontres, de conseils. Merci aux 
accueillantes de l’association La Causerie !

À noter, si vous souhaitez devenir 
bénévole et accueillir les familles vous 

aussi, c’est possible. 

Renseignements au 07 63 30 72 00.

LAEP La Causerie 
Tous les mercredis de 9h à 11h45. 
Ouvert à tous, gratuit, sans inscription. 
Anonyme.

Pôle Petite Enfance L’Îlot Câlin 
1 bis rue de la Pommeraie 
63122 CEYRAT

Les enfants de la crèche et du Relais Petite Enfance sont partis à la 
découverte de la forêt des Arboris à Aydat.

Nos « Minis Arboris » se sont 
ainsi promenés en forêt et ont 
pu profiter de la nouveauté de 

cette année : «La Kermesse», espace 
délimité et sécurisé en forêt où les 
enfants peuvent évoluer à leur guise 
et tester divers ateliers ludiques de 
musique, logique, équilibre, jeux de 

visée... 

Un pique-nique convivial à l’ombre 
des arbres est ensuite venu clore cette 
matinée au grand air avant une sieste 
bien méritée sur le chemin du retour !

https://www.laforetdesarboris.fr

OUVERTURE D’UN LAEP : LIEU 
D’ACCUEIL PARENTS ENFANTS

SORTIE DE FIN D’ANNÉE À 
AYDAT POUR LA CRÈCHE ET LE 
RELAIS PETITE ENFANCE

OUVERTURE DES AIRES DE JEUX DE PROXIMITÉ

L’INFO EN 

Les nouvelles aires de jeux de proximité ont ouvert au public en juin et seront prochainement 
complétées par d’autres petits aménagements (tables, bancs, poubelles…). 

Ces espaces de jeux et de détente seront inaugurés à la rentrée de septembre. D’ici-là, 
découvrez-les avec vos bambins aux endroits suivants : 

• Poum Patatra : au croisement de la rue du Granit et de l’avenue de Royat (à côté du terrain 
de tennis).

• La Vialle : allée de la Charité / avenue de la Vialle.

• Vergers de Gravenoire : accès par l’avenue du Belvédère ou par l’impasse des Chardonnerets.

      Afin de préserver la pelouse plantée tout récemment, il est recommandé d’éviter autant 
que possible de la piétiner. Elle a en effet encore besoin d’un peu de temps pour continuer sa 
croissance et se stabiliser. [Vergers de Gravenoire]
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DE FUTURS ÉCOLIERS !
Les enfants et futurs écoliers de 
septembre de la crèche L’Îlot câlin et de 
la micro-crèche Le Champ des Chérubins 
ont récemment visité leur future école 
à Ceyrat ou Boisséjour. L’occasion de 
participer à un temps en classe, à la 
récréation et de réaliser des activités 
spécialement préparées pour eux. Une 
immersion réussie pour une rentrée 
sereine ! Merci aux directrices des écoles.

LES POMPIERS EN VISITE À LA CRÈCHE
Les pompiers volontaires de Ceyrat sont venus rendre visite à la crèche l’Ilot câlin pour 
le plus grand plaisir des enfants. A l’origine de jeux, de rêves (ou d’ambition précoce !), 
les pompiers restent dans l’imaginaire des enfants une source d’émerveillement sans 
fin. Très impressionnés par le camion, la sirène et les pompiers eux-mêmes, les enfants 
ont pu les approcher, essayer les casques, monter dans le camion « pour de vrai » ! Une 
matinée riche en émotions et en sourires !

Merci à nos pompiers pour leur temps et leur sens du partage !

L’INFO EN  

Les thèmes de 
l’été à l’ALSH

Pour les 3-6 ans

• L’univers des pompiers
• Découverte des fonds marins
• Vive la danse
• Le monde d’Arlo
• Autour du monde
• La petite souris fait sa rentrée

Pour les 6-11 ans

• Défis en tout genre
• Astronomie et espace
• Biodiversité et monde végétal
• Les chats de Louis Wain
• Mer, plage et coquillages
• Super héros et super vilains

L’EUROPE DANS
LES ASSIETTES

Du 22 au 26 mai, un voyage gustatif était proposé aux enfants 
de la crèche ainsi qu’aux écoliers déjeunant à la cantine. Au 
programme, découverte des saveurs et des traditions culinaires 
de différents pays européens (Allemagne, Hongrie, Italie et 
Espagne).

OLYMPIADES SCOLAIRES
Les Olympiades Scolaires 2023 se sont déroulées les 19 et 20 
juin à la Plaine des Sports. Manifestation organisée par la Ville de 
Ceyrat en partenariat avec les écoles, les associations sportives 
et l’OMS, elle a rencontré cette année encore un vif succès auprès 
de 300 écoliers de CM1, CM2 et 6e de la commune.

L’accueil de loisirs propose durant l’été différents stages (poterie, 
multisports...). A l’heure de parution de ce magazine, il est 
possible qu’il reste des places pour certains stages. N’hésitez 
pas à contacter l’accueil de loisirs pour connaître l’état des 
disponibilités.

Contact : 04 73 61 43 51 ou alsh-albertcamus@ceyrat.fr
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enfance/jeunesse

UNE TARIFICATION AU PLUS PRÈS 
DES REVENUS DES FAMILLES

Malgré une hausse contractuelle 
de +3,32 % et exceptionnelle de 
+7,5 % (inflation) des tarifs du 

prestataire communal pour la restauration, 
l’équipe municipale a souhaité réaffirmer 
une politique familiale en faveur de tous 
afin d’aboutir à une tarification plus 
adaptée au budget de chacun.

Dès la rentrée scolaire de septembre 
2023, une nouvelle tarification sera mise 
en place avec désormais 8 tranches de 

quotient familial contre 6 auparavant. 
L’accent a été mis sur la dernière tranche 
de quotient familial, où près de 60 % des 
familles Ceyratoises se trouvent, en la 
redécoupant en 3 nouvelles tranches pour 
être plus équitable. 

Avec cette nouvelle tarification, le prix 
du repas baisse pour 7 des 8 tranches de 
quotient familial, soit 75 % des familles 
Ceyratoises. 

Ces 8 nouvelles tranches concernent 
également les temps périscolaires, 
afin d’apporter de la lisibilité et de la 
cohérence entre les différents services. 
La commune a souhaité maintenir le 
système de forfait de vacances à vacances 
afin d’offrir un maximum de souplesse 
aux familles. Grâce à cette nouvelle 
tarification, le prix du forfait va baisser 
pour 6 des 8 tranches de quotient familial 
soit 55 % des familles.

Souhaitée par de nombreuses familles, une réflexion autour de la refonte 
des tarifs pratiqués pour la restauration scolaire et les temps périscolaires 

a été amorcée par le service enfance jeunesse.

À suivre
Les mois à venir seront consacrés aux 
modalités de fonctionnement et à la 
tarification de l’ALSH. 

TARIFS RESTAURATION SCOLAIRE

NOUVEAUX TARIFS
à compter du 01/09/2023

Tarifs actuels

TARIFS ACCUEIL PÉRISCOLAIRE

Tarifs actuels

NOUVEAUX TARIFS
à compter du 01/09/2023

Bon à savoir
À ce jour, le coût d’un enfant présent lors de la pause méridienne s’élève pour la collectivité 
entre 10 € et 12 € selon l’âge. Ce montant est réparti comme suit : 40 % correspondant au 
prix du repas, 50 % en frais de personnel et 10 % de frais liés aux bâtiments.

en €

en €

en €

en €

12



solidarités

Comme chaque année,
la commune met à jour 

son registre des 
personnes vulnérables.

Les personnes qui y sont 
recensées sont ainsi appelées 
systématiquement en cas de canicule 

(ou autre situation d’urgence) afin de 
vérifier qu’elles vont bien et, si besoin, leur 
apporter conseils ou aide. L’inscription est 
basée sur le volontariat.

Vous êtes isolé et souhaitez être contacté 

en cas de canicule ? Demandez votre 
inscription sur le registre des personnes 
vulnérables auprès de la mairie par 
téléphone au 04 73 61 57 15.

RISQUE DE CANICULE : MISE À JOUR DU REGISTRE 
DES PERSONNES VULNÉRABLES

L’atelier numérique revient en 2023 ! Une 
session de perfectionnement est organisée à 
la rentrée.

Les séances s’étendront du jeudi 28/09/2023 
au jeudi 14/12/2023, à raison d’une séance par 
semaine, de 17h à 19h en petite salle St Verny.

Il vous faudra être muni d’un ordinateur portable 
sous Windows et avoir des bases en tant 
qu’utilisateur.

Les demandes d’inscription sont à formuler 
auprès du CCAS au 04 73 61 57 15 ou via les 
fiches d’inscription disponibles en Mairie.

La priorité sera donnée aux personnes ayant 
suivi la session d’initiation en 2022.

SE PERFECTIONNER AU NUMÉRIQUE 
DÈS LA RENTRÉE AVEC LE CCAS

Le formulaire d’inscription est également 
disponible en ligne sur www.ceyrat.fr dans la 
rubrique Solidarités puis Séniors, « Registre 
des personnes vulnérables ».

DÉCOUVREZ LE
CAFÉ DES AIDANTS

Le CCAS de Ceyrat vous propose de 
découvrir « Le Café des Aidants ».

Retrouvez les animatrices lors des 
portes ouvertes organisées le vendredi 
15 septembre de 16h à 18h dans les 
locaux du restaurant municipal. Ce 
lieu de rencontre s’adresse à toutes les 
personnes qui accompagnent un proche 
en situation de handicap, de maladie ou 
de dépendance du fait de l’âge.

Pendant ces 2 heures, autour d’un 
café, Martine Manceau et Elisabeth 
Roussel vous présenteront le concept et 
répondront à toutes vos questions.

Rendez-vous au restaurant municipal, 
situé derrière l’EHPAD le Lys blanc 
(l’accès à partir de l’EHPAD sera fléché) !

Renseignement : auprès du CCAS au  
04 73 61 57 15 ou 06 30 25 50 56.

ANIMATIONS SÉNIORS  
Le programme des animations Séniors du 2e semestre 2023 sera disponible 
prochainement. Venez le découvrir et vous inscrire en mairie ou en ligne à l’adresse 
www.ceyrat dans la rubrique Solidarités. 
Pour tout renseignement : 04 73 61 57 15.
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urbanisme

DU PLU COMMUNAL 
AU PLU MÉTROPOLITAIN

La législation a fortement évolué 
durant les 20 dernières années, avec 
tout d’abord les lois dites du Grenelle 

de l’Environnement en 2009-2010 et 
plus récemment deux textes importants : 
la « Loi Climat et Résilience » du 22 août 
2021 et la « Loi relative à l’accélération 
des énergies renouvelables » du 10 mars 
2023. Ces textes concernent notamment 
la transition énergétique des bâtiments, la 
lutte contre la pollution de l’air mais aussi 
la diminution de l’artificialisation des sols.

Parallèlement, Clermont Auvergne 
Métropole, qui exerce la compétence 
d’élaboration des documents d’urbanisme 
depuis 2017, a lancé la réalisation 
d’un PLU métropolitain (PLUM) afin 
d’harmoniser les règles d’urbanisme entre 
les 21 communes de la métropole.

Débuté en 2018 par un diagnostic et après 
la validation d’un Plan d’Aménagement 
et de Développement Durable (PADD) 
en 2021 qui a fixé 9 grands objectifs 
(présentés dans un précédent bulletin 
municipal), le processus d’élaboration 
du PLUM est actuellement en phase 
de définition du zonage et de la 
réglementation.

Il y aura une homogénéisation des règles 
appliquées à chaque zone (hauteur, 
végétalisation, accessibilité, implantation, 
traitement des eaux pluviales, matériaux 
utilisés, etc.) et une diminution du nombre 
de zones différentes par rapport à ce qui 
existait dans chaque commune.

LES ZONES DU FUTUR PLUM

- Zones urbanisées :
• UC (centres et tissus anciens)
• UG (urbaine générale)
• UE (économie et équipements)
• UV (zones urbaines vertes)

- Zones à urbaniser dans le futur :
• AUG (résidentielles et mixtes)
• AUE (économie et équipements)

- Zones naturelles
- Zones agricoles

Ce zonage doit également tenir compte 
des nouvelles limites fixées par la 
loi, telle que la démarche ZAN (Zéro 
Artificialisation Nette pour 2050) qui 
demande de réduire de 50 % le rythme 
d’artificialisation et de consommation des 
espaces naturels, agricoles et forestiers 
d’ici 2030 par rapport à la consommation 
mesurée entre 2011 et 2020. 
Concrètement, cette consommation étant 
de 7 hectares pour Ceyrat, il convient 

donc de limiter l’étalement urbain à 3,5 
hectares d’ici 2030.

Les zones à urbaniser conservées sur 
Ceyrat concerneraient en particulier 
la partie Sud des Pradeaux. Pour ce 
secteur, la commune va travailler dès cet 
automne avec les services de Clermont 
Auvergne Métropole sur l’élaboration 
d’une Orientation d’Aménagement et de 
Programmation (OAP) afin de prendre 
en compte les qualités architecturales et 
paysagères dans l’élaboration d’une zone 
composée d’habitations, d’activités et de 
zones vertes.

Une fois ce travail finalisé, la métropole 
prévoit de le présenter en 2024 dans le 
cadre d’une enquête publique ouverte 
aux habitants, associations et acteurs du 
territoire.

Une fois le projet enrichi des contributions 
recueillies, le PLUM pourra être approuvé 
au cours du 2e semestre 2024.

Depuis 2005, la commune de Ceyrat dispose d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) communal qui 
n’a fait l’objet d’aucune révision générale mais seulement d’ajustements pour des cas particuliers.

M
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MAISON MÉDICALE : APPEL À MANIFESTATION D’INTÉRÊT

La commune souhaite l’implantation d’une maison médicale et a entrepris pour 
cela des démarches pour faciliter et accompagner l’émergence de projets portés 
par le biais d’un promoteur ou directement par un groupement de professionnels 
de santé. 

Ainsi en 2022, la commune a demandé et obtenu de la part de la métropole le 
déclassement et la désaffectation de 2000 m² de parking situé avenue de Beaulieu. 

Une partie de cette surface désormais communale va être proposée dans le cadre 
d’un Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI). Des contacts existent déjà avec des 
porteurs de projet mais par cette procédure, la commune souhaite avancer en 
garantissant une égalité de traitement entre les candidats et, in fine, retenir le 
meilleur projet au regard des attentes des Ceyratois. Concrètement, les candidats 
auront jusqu’au mois d’octobre pour déposer un dossier présentant le projet 
architectural et le projet de rapprochement de professionnels de santé sur ce site. 
L’objectif est de désigner le lauréat de l’AMI avant la fin de l’année 2023.

Plus de renseignements sur www.ceyrat.fr

L’INFO EN  

Bon à savoir !

CONSTRUIRE OU ISOLER UN 
BÂTIMENT EN SURPLOMB DU 
DOMAINE PUBLIC
Dans le cadre d’une construction ou rénovation 
énergétique de bâtiments, la personne qui souhaite 
réaliser des travaux en surplomb de la voirie ou d’une 
parcelle appartenant à un tiers doit :

- Respecter les dispositions légales et réglementaires 
en matière d’urbanisme.
- Disposer d’une autorisation du propriétaire ou 
gestionnaire à surplomber sa parcelle. 

• Une construction ou aménagement en surplomb 
respectant les dispositions du PLU

La notion de saillie renvoie à toute partie, élément 
ou ouvrage d’aménagement accessoire d’une 
construction qui dépasse l’alignement, la toiture 
ou le gabarit-enveloppe tels que des balcons, des 
marquises, des débords de toitures ou les dispositifs 
d’isolation par l’extérieur. 

• Une autorisation d’urbanisme délivrée avec 
l’accord du gestionnaire du domaine public...

La pièce exprimant l’accord du gestionnaire du 
domaine pour engager la procédure d’autorisation 
d’occupation temporaire du domaine public (PC10) 
doit être jointe au dossier d’autorisation d’urbanisme 
quelle que soit la nature du surplomb.

Il appartient alors au gestionnaire du domaine public 
surplombé (Clermont Auvergne Métropole) de 
vérifier que l’occupation objet de la demande est 
compatible avec l’affectation dudit domaine et les 
exigences du règlement de voirie.

OBJECTIF 20 % DE LOGEMENTS SOCIAUX 
EN 2028

Tout cela aura des conséquences sur l’habitat et 
notamment pour Ceyrat qui est concerné par les objectifs 
de la loi SRU (Solidarité et Renouvellement Urbain) et 
l’obligation d’atteindre 20 % de logements sociaux. À ce 
jour, la commune est à 16 % et paie une pénalité liée à ce 
retard que l’on appelle « carence ».

L’objectif pour les deux périodes à venir, à savoir 2023-
2025 et 2026-2028, est de créer 90 logements sociaux 
supplémentaires, avec un équilibre recherché entre 
constructions neuves et réhabilitations de bâtis anciens. Il 
n’y aura donc ni bétonisation ni densification massive, mais 
plutôt de la valorisation de patrimoine et de dents creuses, 
en particulier sur du bâti communal aujourd’hui vacant et 
très vétuste.
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cadre de vie

LUTTER CONTRE LES ESPÈCES 
ENVAHISSANTES

Les espèces envahissantes constituent une menace croissante pour la biodiversité et l’équilibre des 
écosystèmes. Parmi elles, les chenilles processionnaires, le frelon asiatique et le moustique tigre se 
démarquent par leur propagation rapide.

LES CHENILLES PROCESSIONNAIRES

Avec leurs poils urticants, les 
chenilles processionnaires peuvent 
causer des problèmes de santé 
chez les humains et les animaux. 
Leurs nids peuvent aussi être 
dangereux lorsqu’ils sont touchés.  
La commune installe régulièrement 
des colliers-pièges sur les pins qui 
emprisonnent les chenilles dans un 
sac et les empêchent de descendre. 
Tous les hivers, grâce à la location 
d’une nacelle, les agents municipaux 
retirent également les cocons sur les 
arbres accessibles.

LE FRELON ASIATIQUE

Le frelon asiatique est une espèce 
invasive. Grand prédateur, il peut 
causer des dommages importants 
aux ruches. Lorsqu’un nid est 
identifié, il est donc essentiel de 
l’éliminer de manière professionnelle 
pour limiter la propagation. 

Si vous repérez un nid, contactez :

• Jean-Yves Menguy, référent frelon 
asiatique à Ceyrat, il saura vous 
guider au 06 67 44 17 33 ;

• la Mairie au 04 73 61 42 55.

LE MOUSTIQUE TIGRE

Le moustique tigre est un vecteur 
de maladies telles que la dengue, 
le chikungunya et le virus Zika. Son 
adaptation rapide aux nouveaux 
environnements et sa capacité 
à se reproduire dans de petites 
quantités d’eau stagnante en font 
une espèce difficile à contrôler. La 
lutte contre le moustique tigre repose 
sur l’élimination des sources d’eau 
stagnante, la destruction de ses 
habitats de reproduction, l’utilisation 
de répulsifs et la sensibilisation du 
public pour prévenir les piqûres.

FEUX : LES RÉFLEXES PRÉVENTIFS

Dans le contexte estival et face à l’augmentation des périodes de 
sécheresse et de canicule, les risques de départ de feu sont importants.

En 2022, 72 000 hectares de forêt 
ont été brûlés par les incendies en 
France. Sur le territoire français, 9 

feux sur 10 sont d’origine humaine. En 
2023, du fait de la hausse constante des 
températures et des risques de pénurie 
d’eau, l’environnement est plus que 
jamais propice à des départs de feu. 
Vous pouvez contribuer à les éviter en 
adoptant des gestes adaptés :

• jeter ses mégots dans un cendrier et ne 

pas fumer à proximité de la végétation ;

• stocker les matériaux et produits 
inflammables à l’écart de son habitation ;

• réaliser ses travaux loin de la pelouse 
et des herbes sèches ;

• organiser ses barbecues sur une 
terrasse qui n’est pas en bois ;

• débroussailler : couper la végétation 
basse et élaguer vos arbres pour éviter 
qu’ils se touchent.

Ensemble 

Tous les efforts comptent, même les petits 
gestes du quotidien (ne pas laisser couler 
l’eau inutilement, raccourcir le temps de 

douche, arroser avec parcimonie...).

préservons 
l’eau
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culture

Organisé par la commune
à l’initiative de Joseph Vebret, 

conseiller municipal délégué 
à la Culture, le premier 

Salon du Livre de Ceyrat 
a rencontré un vif succès.

Il a réuni près de 
40 auteurs les 3 et 4 juin et 

a fait  le plein de visiteurs
tout le week-end !

Après ces années Covid ayant 
empêché toute manifestation 
d’envergure, la Ville de Ceyrat 

a enfin lancé son programme culturel, 
ambitieux et dynamique, dont la première 
édition du Salon du Livre constituait le 
point de départ.

Trente-six heures ont ainsi été consacrées 
aux livres aux côtés d’une quarantaine 
d’écrivains venant de tous horizons. Au 
programme : de belles rencontres, de 
belles lectures et de belles découvertes 
pour les visiteurs venus nombreux. 

Tous les genres étaient représentés : 
romans, polars, essais, tourisme, jeunesse, 
histoire… 

Le Salon du Livre de Ceyrat entendait 
célébrer le bonheur de lire, le temps 
d’un week-end en permettant à tous 
de rencontrer des auteurs locaux et 
nationaux qui mettent tout leur cœur 
et leur talent au service de cette belle 
aventure qu’est la lecture. 

Le Salon du Livre sera reconduit l’année 
prochaine, réservez dès à présent votre 
week-end des 1er et 2 juin 2024 !

UN PREMIER SALON DU LIVRE ÉPATANT, 
RICHE EN AUTEURS LOCAUX ET NATIONAUX

ÉCOLE DE MUSIQUE ASSOCIATIVE

Mise en place d’une nouvelle association pour l’enseignement musical 
La commune de Ceyrat est très attachée à l’enseignement de la musique. De récentes évolutions ont conduit à réorganiser le 
fonctionnement du SICAS.

Concrètement, « l’orchestre à l’école », destiné à l’éveil des plus petits à la musique, a été créé en 2022. Le succès de cette initiative 
conforte la politique de la Ville de développement des outils nécessaires à cette évolution. C’est pourquoi, à partir du mois de septembre 
2023, une nouvelle association musicale sera mise en place. Elle verra notamment s’étendre les domaines d’enseignement de la musique, 
jusqu’à maintenant limitée à 3 instruments. Les professeurs qui officiaient au SICAS ont accepté de continuer avec la nouvelle association 
communale.

Celle-ci inscrira la commune de Ceyrat dans un parcours d’éveil avec l’orchestre à l’école, d’enseignement avec la nouvelle école de 
musique et de confirmation avec l’harmonie municipale.

Des précisions seront apportées prochainement sur www.ceyrat.fr.
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RETOUR EN IMAGES

01   Les VOLCANAVOP, course de voitures à pédales  02   Le marché de producteurs-commerçants est de retour un vendredi sur deux 

au camping de Ceyrat. Différentes animations sont régulièrement proposées aux visiteurs  03   Fête des jardins du bourg de Ceyrat   

04   Cérémonie de commémoration en souvenir des victimes et héros de la Déportation  05   Cérémonie de commémoration de la 

victoire du 8 mai 1945  06   Signature de la convention de disponibilité des sapeurs-pompiers volontaires entre la Ville de Ceyrat et le 

SDIS 63
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Changement de dates cette 
année pour la Fête de Ceyrat !
Organisée mi juillet, 
elle vous promet un 
programme festif
et famillial.

CE QU’IL FAUT RETENIR :

La place de la Résistance sera 
interdite au stationnement du 10 au 
17/07.

Le carrefour devant la mairie 
(croisement av. JB Marrou, av. Wilson, 
rue F. Brunmurol) sera fermé à la 
circulation les soirs des 13 et 14/07 
pour les spectacles. 

JEUDI 13/07
21h30 
Déambulation lumineuse dans le bourg 
de Ceyrat avec la Fanfare de rue Le 
Cendre et les voitures à pédales.

22h30 
Spectacle pyrotechnique « Terre de feu » 
par la compagnie Talents & Cie (spectacle 

devant la mairie).

Buvette avec l’Association des Parents 
d’Élèves de Ceyrat Bourg dès 21h30.

VENDREDI
14/07

15h
Animations pour les enfants avec Félix et 
ses Clowneries (magie, sculptures sur ballons, 

bulles de savon) et les pompiers de Ceyrat.

19h
Apéro concert avec The Black Charts.

22h
Spectacle lumineux « Tornade » par la 
compagnie Élixir (spectacle devant la mairie).

Buvette avec le Comité des Fêtes ABC et 
l’Union Ceyratoise des Commerçants & 
Artisans dès 15h.

RENDEZ-VOUS 
DU 13 AU 16 
JUILLET 2023 
PLACE DE LA 
RÉSISTANCE

SPECTACLE LUMINEUX
« TORNADE »
PAR LA COMPAGNIE ÉLIXIR
VENDREDI 14 JUILLET À 22H[ ]

LA FÊTE FORAINE ET SES MANÈGES FONCTIONNERONT DU 13 AU 16 JUILLET 
Indépendamment du programme d’animations, les auto-tamponneuses, trampolines et autres manèges vous attendent sur 
la place de la Résistance du 13 au 16 juillet inclus. 

[SPECTACLE PYROTECHNIQUE « TERRE DE FEU »] [APÉRO CONCERT AVEC THE BLACK CHARTS]

VENDREDI
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vie associative

SAISON RÉUSSIE DES 
SÉNIORS FÉMININES

MONTÉE EN R2 
POUR L’ESPÉRANCE 
CEYRATOISE 
FOOTBALL

UNE PENSÉE POUR 
ROMAIN COMBAUD

Les Ceyratoises jouaient en D1 cette année et se sont très 
bien comportées avec une très honorable 4ème place sur la 
seconde phase. L’objectif était d’atteindre la finale de la coupe 
Mireille Valentin. C’est chose faite ! Cette dernière rencontre 
s’est jouée le 17 juin au stade des Gravanches face à Cébazat. 
Devant des supporters venus nombreux pour encourager une 
équipe très méritante et qui, comme à son habitude, n’a rien 
lâché jusqu’au coup de sifflet final, les Ceyratoises se sont 
inclinées 1 à 0.

C’est fait ! L’Espérance Ceyratoise Football, qui 
évoluait en R3 AuRA, a validé sa montée en R2.

Avec une avance de points confortable au classement 
de poule, il était impossible que son adversaire direct, 
Volvic, puisse causer la surprise d’égaliser voire 
dépasser le club au classement final.

« Je suis fier de mes joueurs qui méritent 
cette ascension, l’équipe a réalisé un excellent 
championnat, commentait le coach Mickaël Pays. 
Avec des entraînements très assidus tout au long de 
l’année, cette saison s’est bien déroulée avec une 
équipe efficace en possession et une très bonne 
défense. L’équipe termine meilleure défense de 
toutes les poules R3 de la région AuRA ».

Essayer de performer sera l’objectif de la saison 
2023-2024. Un recrutement de 4-5 joueurs 
permettra de dynamiser et l’équipe devra rester sur 
les acquis de la saison.

Professionnel dans la Team DSM depuis 2016, 
le Ceyratois Romain Combaud a peaufiné son 
programme d’entraînements durant l’hiver, parfois 
en compagnie de Romain Bardet et Rémi Cavagna, 
accumulant 120 km par jours, 6 jours/7.

Après une saison 2022 bien remplie, où il a participé 
au Giro, Tour de Catalogne, Tour Pays Basque, le 
Dauphiné, Paris/Roubaix, Paris-Nice et différentes 
Classics, Romain Combaud a attaqué en janvier 
2023 sa saison en Australie par le médiatique Tour 
de Down Under.

Romain Combaud comptait beaucoup sur ce 
début de saison pour performer et être en très 
bonne condition physique. Son objectif était d’être 
sélectionné pour participer au 110e Tour de France 
2023. Malheureusement, le cycliste Ceyratois a été 
victime d’une mauvaise chute lors de la deuxième 
étape du Critérium du Dauphiné. Les conséquences 
sont lourdes pour Romain qui a fracturé sa clavicule 
et son omoplate lors de sa chute.
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DES CEYRATOIS DANS 
L’AMBIANCE BAVAROISE

SENSIBILISER LES COLLÉGIENS 
AU DON DE SANG

Du 17 au 21 mai 2023, le comité de jumelage Ceyrat-Beratzhausen a 
retrouvé ses amis Bavarois après une halte visite dans la ville thermale 
de Baden-Baden pour une nuitée.

À Beratzhausen, une trentaine de Ceyratois ont été, comme toujours, 
chaleureusement reçus. L’amitié et le désir de faire apprécier leur 
culture et leur art de vivre ont guidé nos visites : d’une croisière sur le 
Danube vers des richesses historiques au monastère de Weltenburg 
dominé par le panthéon napoléonien des Princes, et la ville de Kelheim 
avec sa plus ancienne auberge brasserie du monde, dit-on. Et, autour de 
la visite inaugurale d’un centre de secours modèle du genre, et, au cours 
d’une séance de travail pour l’organisation de notre 50e anniversaire et 
l’accueil de jeunes collégiens bavarois en août à Ceyrat.

Françoise Laval, principale du collège Henri-Pourrat, et Ouira 
Amidi, infirmière, ont invité Pascal Faure, président de l’Association 
des donneurs de sang de Ceyrat, et René Trémoulet, de l’Union 
départementale du don de sang du Puy-de-Dôme, afin de sensibiliser 
les cinq classes de 3e à cet acte de solidarité. Pascal Faure a présenté 
son association qui organise dans la commune trois collectes de sang 
par an. Il a insisté sur les résultats quelque peu décevants du nombre de 
donneurs à chaque collecte et a annoncé qu’il comptait sur les jeunes 
pour qu’ils sensibilisent leurs parents et entourage pour la collecte du 5 
juin, à la salle Saint-Verny. René Trémoulet a précisé le besoin quotidien 
de 10 000 poches de sang au niveau national et de 250 poches pour le 
département du Puy-de-Dôme. « Vous êtes la courroie de transmission 
auprès de votre entourage », a-t-il lancé à l’adresse des jeunes.

FINALES UFOLEP

Les finales nationales UFOLEP 
de tennis de table 2023 étaient 
organisées à l’Arténium. Bravo à 
l’équipe de bénévoles ayant contribué 
à la réussite de la manifestation. 

TOURNOI AMICAL 
EN ÉQUIPES SENIORS

Cinq équipes ont répondu à 
l’invitation de l’Espérance pour 
disputer ce tournoi sénior organisé 
au dojo. C’est l’équipe de Cournon 
qui remporte la finale devant 
les Chamaliérois. L’équipe de 
l’Espérance remporte le bronze. Pour 
pratiquer le judo adulte au club, des 
séances sont proposées les lundis et 
mercredis.

SUCCÈS POUR LE 
100 % SELF DÉFENSE 
FÉMININ

Plus de 60 personnes sont venues 
découvrir le self défense féminine 
le 1er avril au dojo de la plaine des 
sports. Au club, nous avons été 
surpris par une telle affluence. Il 
est possible de venir découvrir 
cette activité au club de Ceyrat, une 
séance est proposée les lundis de 
18h30 à 20h. 

Contact : www.ujva63.e-monsite.com 
ou au 06 19 50 17 58 (professeur).

L’INFO EN  
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tribunes de libre expression

DES PROJETS QUI FÉDÈRENT UNE ÉQUIPE

V ous constatez la diversité et l’importance de nos actions : le plan pluriannuel 
d’investissement monte en charge, 2023 est une forte année, et nous préparons 
les dossiers 2024, 2025 et suivants.

Le conseil municipal a désigné les grands électeurs pour les sénatoriales du 24 
septembre. Cela a été l’occasion de montrer notre unité : aux 24 membres de la majorité 
s’est ajoutée Mme MANCEAU qui compte parmi les 13 élus de la liste majoritaire. 
Pendant ce temps l’opposition s’est séparée en deux listes et obtient 1+1 sièges avec d’un 
côté M. PAMBET et de l’autre M. TRAPEAU, au pur détriment de la parité…

La séance de juillet voit l’aboutissement de sujets majeurs, dont une redéfinition des 
tranches de tarification pour la cantine et la garderie périscolaire, permettant une 
diminution des tarifs pour 75 % des familles. Un effort est demandé aux foyers dont 
les revenus dépassent 6 000 € / mois. Grâce à notre gestion saine et rigoureuse, nous 
n’appliquons pas les effets de l’inflation sur les tarifs de la cantine et de la garderie, 
contrairement à de nombreuses autres communes.

Le second sujet qui nous satisfait grandement est la validation du projet et du plan de 
financement de la rénovation de l’avenue du Mont-Dore : la voie routière sera refaite à 
neuf, avec à coté une piste cyclable au titre du schéma directeur métropolitain ; c’est un 
dossier historique si l’on considère que rien n’a été fait depuis 30 ans et l’état lamentable 
de la chaussée. La commune apportera près de 600 000 € à la métropole sur un dossier 
de 2 000 000 € HT ; nous ne pouvions laisser filer ce projet prioritaire et les crédits 
seront inscrits dès cette année pour une réalisation en 2024-2025.

Nous vous souhaitons un bel été et au plaisir de vous croiser lors des manifestations 
estivales.

THOMAS PAMBET EXCLU DU CONSEIL DE 
L’ENVIRONNEMENT

Ceyrat a créé un Conseil de l’environnement. L’information présentée sur cet 
organe en conseil municipal le 1er juin 2021 ne s’opposait pas à la candidature des 
élus. Mais les règles ont changé ensuite. Thomas Pambet, qui n’était pas encore 

conseiller municipal à l’époque, avait pu être intégré dans ce conseil de l’environnement. 
Il est devenu conseiller municipal depuis, à la suite d’une démission, et responsable 
de notre groupe. Lors des réunions du conseil de l’environnement, il avait une attitude 
constructive. En juin 2023, AM Picard décide de l’exclure de ce conseil !

Cette décision démontre de l’autoritarisme, un manque d’ouverture, de dialogue et un 
manque de respect vis-à-vis de l’opposition. 
Nos candidatures avaient également été rejetées pour les comités de quartier. 
La majorité a une vision de la démocratie participative plutôt pathétique.

Facebook/Ceyratautrement 
Conseillersoppositionceyrat@gmail.com

Groupe de la majorité
« Ensemble pour Ceyrat 

Boisséjour 2020 »

Anne-Marie PICARD
Éric ÉGLI

Émilie TRAMOND
Jean PICHON

Annie MARTIN
Jean-Claude RAPOPORT

Dominique ANTONY
Julien SERGENT

Julia SEGUIN
Anthony JANIN

Manuela DE CARVALHO
Jacques DAUTRAIX

Valérie BATISSE
Joseph VEBRET

Viviane RÉGNAT
Martine DUCHAINE

Laurent FRIAUD
Isabelle JAILLET
Daniel GRENET

Nicole CRÉTÉ
Patricia PIREYRE
Gérard POUZET

Lucie AGON
Tony LOPES

Groupe d’opposition
« Construire ensemble 

Ceyrat 2020-2026 »
Nathalie FÉRARD

Richard TRAPEAU
Thomas PAMBET

Isabelle ROCHON

Conseiller indépendant Martine MANCEAU
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LES GOURMETS 
Très bonne retraite à M. et Mme 
Minella, propriétaires des Gourmets, 
qui après 26 ans d’activité prennent 
un repos bien mérité.

LA BARATTE
Bienvenue aux nouveaux 
propriétaires de La Baratte.

ENQUÊTE RÉSIDENCE 
SÉNIORS
La première phase de l’enquête 
« Résidence Seniors » est arrivée à 
sa fin : 790 courriers ont été envoyés 
aux Ceyratois de plus de 70 ans 
et 187 réponses ont été reçues, ce 
qui représente une participation de 
presque 24%. Un grand merci aux 
personnes qui ont pris le temps de 
répondre.

Nous vous informerons 
prochainement des résultats de 
l’enquête. À suivre…

TOUR DE FRANCE FÉMININ

Ceyrat accueillera le départ réel 
(kilomètre zéro) du Tour de France 
2023 féminin le lundi 24 juillet 2023 
à 13h25 avenue de Beaumont (au 
niveau de la Plaine des Sports).

AGENDA  

L’INFO EN  

état civil

NAISSANCES
09•04•2023 GASPARD Darren, Dimitri

16•04•2023 CHALABI Lucas, Olivier

25•04•2023 VORILHON Madeleine, Camille, Judith

30•04•2023 PEIXOTO Joao

30•04•2023 PEIXOTO Leao

05•05•2023 BICHON CHOSSIERE Raphaël

MARIAGES
08•04•2023 ASTIER Isabelle et DECOMBAS Laurent

15•04•2023 CASTELLETTA Héloïse et GAFFET Jules

13•05•2023 CABE Julien et LACAS Benjamin

17•05•2023 SEBILLOTTE Agnès et DEFFONTIS Thibault

DÉCÈS
02•05•2023 GRENET Paul 91 ans

PARTEZ EN VACANCES L’ESPRIT 
TRANQUILLE

L’Opération Tranquillité Absence (OTA) est un service gratuit proposé aux 
Ceyratois qui souhaitent que leur habitation soit surveillée par la Police 
Municipale durant leur absence. Ce dispositif peut avoir lieu lors des congés 
scolaires annuels ou absences de plus de 7 jours consécutifs minimum. La 
surveillance est réalisée à partir de la voie publique si la propriété est clôturée 
et verrouillée. S’ils sont autorisés à entrer et si l’accès à la propriété est possible, 
les agents peuvent vérifier l’absence d’effraction au niveau des ouvrants. Si 
elle constate une effraction, la Police Municipale vous en informera dans les 
meilleurs délais.
En cas de retour anticipé, le demandeur sera obligé de signaler son retour à la 
Police Municipale en appelant le 06 44 16 28 54.

EN PRATIQUE
Connectez-vous sur www.ceyrat.fr où vous trouverez un formulaire électronique 
à remplir directement à l’écran et qui sera à renvoyer par mail à l’adresse : 
police-municipale@ceyrat.fr. Il est également possible de vous procurer ce 
formulaire à l’accueil de la mairie si vous ne disposez pas d’accès à internet. Vous 
pouvez doubler votre demande avec l’Opération Tranquillité Vacances (OTV) 
proposée par la Police Nationale (demande à effectuer directement en ligne sur 
le site dédié : www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R43241). 

L’INFO EN 

[BONNE RETRAITE À M. ET MME MINELLA]

[CRÉMERIE PRIMEUR -  20 RUE DES POILUS - 04 73 69 88 74]
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